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STATUTS DE l¶ASBL 

« Chambre belge des Experts en Oeuvres d'Art - Belgische Kamer 
der Deskundigen in Kunstwerken  » 

 
 
 
 
 
 
TITRE 1 - Dénomination, siège social, but et durée 
 
 
Article 1 
 
L¶aVVRcLaWLRQ eVW dpQRPPpe © Chambre belge des Experts en Oeuvres 
d'Art - Belgische Kamer der Deskundigen in Kunstwerken », en abrégé 
« ARTEXPERTS.BE ». 

Article 2 
 
Son siège social est établi dans la Région de Bruxelles Capitale. 
 
Article 3 
 
L¶aVVRcLaWLRQ a SRXU but O¶pWXde, Oa SURWecWLRQ eW Oe dpYeORSSePeQW deV 
intérêts professionnels, tant moraux que matériels de ses membres. 
 
Elle poursuit la réalisation de ce but par tous moyens et notamment, sans 
que cette énumération soit limitative, elle peut notamment : 
 

1. défendre O¶intégrité de Oa SURfeVVLRQ d¶e[SeUW eQ °XYUeV d¶aUW, 
notamment en veillant tant j la compétence, TX¶j la probité de ses 
membres ;  

2. étudier, promouvoir et maintenir les principes qui sont j la base de 
la profession ;  

3. prendre tout en mesure pour éviter que soit fait usage du titre 
d¶e[SeUW eQ °XYUeV d¶aUW RX de WRXW WLWUe VLPLOaLUe, VaQV TXe deV 
garanties suffisantes de compétence eW d¶intégrité soient assurées ;  

4. conseiller et défendre les intérêts de toute personne privée ou 
publique, qui consulte ses membres ou elle-même au sujet de la 
profession ;  
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5. étudier, PeWWUe eQ °XYUe eW dLffXVeU WRXV PR\eQV WecKQLTXeV RX 
VcLeQWLfLTXeV SRXYaQW facLOLWeU RX faLUe SURgUeVVeU O¶activité 
professionnelle de ses membres ;  

6. arbitrer les différents qui lui seraient soumis par ses membres, ou 
par des tiers ;  

7. poser tous actes judiciaires ou extra-MXdLcLaLUeV TX¶eOOe cURLW XWLOe j la 
réalisation de son but ;  

8. organiser tous congrès, expositions, conférences et assurer toutes 
SXbOLcaWLRQV TX¶eOOe MXgera utiles j la réalisation de son but.  

 
PRXU UpaOLVeU VeV RbMecWLfV, O¶aVVRcLaWLRQ SeXW UeceYRLU WRXWe aLde RX 
cRQWULbXWLRQ PaWpULeOOe RX fLQaQcLqUe, d¶LQVWLWXWLRQV eW SeUVRQQeV SXbOLTXeV 
ou privées. Les fonds et matériels ainsi récoltés doivent servir 
e[cOXVLYePeQW aX[ RbMecWLfV QRQ OXcUaWLfV de O¶aVVRcLaWLRQ.  
 
L'association peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou 
indirectement à son but. 
 
Elle peut rWUe j O¶LQLWLaWLYe, adhérer, prêter son concours ou s'intéresser à 
toutes activités similaires ou connexes à son but, en Belgique comme à 
O¶pWUaQgeU.  
 
Article 4 
 
L¶aVVRcLaWLRQ eVW cRQVWLWXpe SRXU XQe dXUpe LQdpWeUPLQpe. EOOe SeXW rWUe 
dissoute à tout moment. 
 
 
TITRE 2 ± Membres effectifs  
 
 
Article 5 
 
L'association est composée de membres effectifs. 
Le nombre de membres effectifs est illimité et ne peut être inférieur à 
sept. Dans tous les cas, le nombre de membres effectifs est supérieur au 
QRPbUe d¶adPLQLVWUaWeXUV. SeXOV OeV PePbUeV effecWLfV MRXLVVeQt de la 
plénitude des droits accordés aux membres par la loi et les présents 
statuts.  
LeV PePbUeV V¶e[SULPeQW daQV Oa OaQgXe de OeXU cKRL[, VRLW eQ 
néerlandais, français, allemand ou anglais.   
L¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ V¶adUeVVeUa aX PePbUe daQV Oa OaQgXe 
(néerlandais ou français) que celui-ci lui aura notifié.  Les communications 
aX[ PePbUeV SeXYeQW Ve faLUe VRXV Oa fRUPe TXe O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ 
jugera la plus appropriée, en ce compris la simple communication 
électronique.   
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Article 6 
 
TRXWe SeUVRQQe SK\VLTXe PaMeXUe, a\aQW Oa SRVVLbLOLWp d¶pPeWWUe deV 
facWXUeV d¶e[SeUWLVe, VRLW dLUecWePeQW VRLW aX WUaYeUV d¶XQe SeUVRQQe 
morale ayant cette activité dans ses statuts, résidant en Belgique ou dans 
O¶UQLRQ EXURSpeQQe eW dpVLUaQW rWUe membre effectif de l'association, peut 
adresser une demande écrite à O¶RUgaQe d'adPLQLVWUaWLRQ, qui jugera 
opportune ou non cette candidature dans un délai qui ne pourra pas 
excéder six mois, et sans devoir en aucun cas motiver sa décision.  
L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUation avertira par écrit le candidat membre, ci-après 
« le candidat », de celle-ci.   
 
L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ ne pourra accepter Oe caQdLdaW TXe V¶LO eVW 
présentp par deux membres effectifs se portant garants de son 
honorabilité. 

L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLon ne pourra cependant pas accepter les candidats 
qui :  

- Q¶e[eUceQW SaV Oa SURfeVVLRQ d¶e[SeUW d¶aUW, VRLW j titre principal ou 
secondaire, depuis au moins dix ans ; 

- sont âgés de moins de trente ans.  

L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ dpOqgXeUa O¶XQ de VeV PePbUeV SRXU faLUe 
parvenir au candidat préalablement accepté un questionnaire, 
accRPSagQp d¶XQe dePaQde de ceUWLfLcaW de bRQQe YLe eW P°XUV.  ASUqV 
réception, le questionnaire complété sera étudié par O¶RUgaQe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ ORUV d¶XQe SURcKaLQe UpXQLRQ, VaQV TX¶LO V¶agLVVe 
nécessairement de la première qui suit la réception.   

Le questionnaire prévoit que le candidat indique ses parrains. Parmi les 
deX[ SaUUaLQV, O¶XQ aX PRLQV dRLW aSSaUWeQLU j Oa VSpcLaOLWp du candidat.  
Seul un SaUUaLQ SeXW rWUe PePbUe de O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ.   
 
Au cas où une spécialité comporte trois membres effectifs ou moins de 
trois PePbUeV effecWLfV, O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ peut décider à la 
PaMRULWp SOXV XQe YRL[ d¶aXWRULVeU TXe OeV SaUUaLQV Q¶aSSaUWLeQQeQW SaV j 
la catégorie à laquelle le stagiaire postule.  Dans ce cas, il est loisible à ce 
dernier d¶rWUe SaUUaLQp SaU XQ SURfeVVLRQQeO de ceWWe spécialité non 
PePbUe de O¶aVVRcLaWLRQ dRQW Oa UpSXWaWLRQ VeUaLW UecRQQXe SaU O¶organe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ. 
 
Le SaUUaLQage dRLW rWUe cRQfLUPp SaU pcULW eW OeV SaUUaLQV dRLYeQW V¶eQgageU 
j YeQLU pYeQWXeOOePeQW, j Va dePaQde, deYaQW O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ, 
soutenir leur candidat.    
 



 4 

Le TXeVWLRQQaLUe LQfRUPe Oe caQdLdaW TX¶LO Qe SeXW postuler dans plus de 
quatre spécialités, spécialités dont il eVW VRXKaLWabOe TX¶eOOeV VRLeQW 
cRQQe[eV eW UeOqYeQW d¶XQe PrPe dLVcLSOLQe gaUaQWLVVaQW Oe SULQcLSe de Oa 
VSpcLaOLVaWLRQ QpceVVaLUe deV cRQQaLVVaQceV. L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ 
pourra décider de UeVWUeLQdUe O¶agUpaWLRQ dX caQdLdaW j XQ dRPaLQe 
déterminé, à une époque bien déterminée, voire à un artiste.  Ce domaine 
ou cette époque seront indiqués entre parenthèse à côté du nom du 
PePbUe, d¶abRUd VWagLaLUe SXLV effecWLf.  ALQVL, j WLWUe d¶e[ePSOe, un 
membre pourra figurer dans la catégorie « sculpture 14e siècle » avec 
comme spécialité : (Bourgogne) ou (1350-1380) ou encore (Melchior 
Broederlam).   
 
L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ VRXPeWWUa aX YRWUe de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe OeV 
caQdLdaWXUeV TX¶LO aXUa acceptées et dont le dossier sera complet.   
Au cas où un membre effectif désire postuler pour une spécialité 
supplémentaire à celle(s) dans laquelle/lesquelles il exerce déjà, il devra 
eQ faLUe Oa dePaQde SaU pcULW j O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ, qui décidera ou 
QRQ d¶LQVcULUe ceWWe dePaQde j O¶RUdUe dX MRXU de Oa SURcKaLQe aVVePbOpe 
générale, et ce sans devoir motiver sa décision.   

Article 7 

Les membres de l¶aVVRcLaWLRQ sont groupps par sppcialitp. Tout membre de 
O¶aVVRcLaWLRQ V¶LQWeUdLW d¶e[eUceU eQ deKRUV deV bUaQcKeV daQV OeVTXeOOeV LO 
est sppcialisp.  

LeV PePbUeV de O¶aVVRcLaWLRQ V¶RbOLgeQW j faLUe deV e[SeUWLVeV.  TRXW UefXV 
dont la justification sera considérée cRPPe QRQ UeceYabOe SaU O¶OUgaQe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ eVW SaVVLbOe de VaQcWLRQ.   

LRUVTX¶un membre eVW UeTXLV d¶e[SeUWLVeU deV °XYUeV d¶aUW UeOeYaQW d¶XQe 
spécialité TXL Q¶eVW SaV Oa VLeQQe, LO eVW WeQX de Ve faLUe aVVLVWeU SaU XQ RX 
plusieurs membres de O¶association, compptent en la matiqre. Toutefois, 
ORUVTXe O¶aYLV d¶XQ PePbUe de O¶aVVRcLaWLRQ est demandp j propos de 
O¶e[SeUWLVe d¶°XYUeV acceVVRLUeV eW d¶LQWprrW PLQeXU UeOeYaQW d¶XQe aXWUe 
sppcialitp que la sienne, et que ce membre, en toute conscLeQce, V¶eVWLPe 
capable de donner un avis j ce sujet, il est autorisp j le faire sous sa 
responsabilitp. LeV PePbUeV TXL V¶eVWLPeQW LQcRPSpWeQWV dRLYeQW LQYLWeU 
les personnes qui les consultent à consulter le site internet de 
O¶aVVRcLaWLRQ.   

Sous peine d¶e[cOXVLRQ, OeV PePbUeV V¶LQWeUdLVeQW de Ve faLUe UpPXQpUeU 
au pourcentage de la valeur des biens évalués.   
 
Article 8 
 
LeV PePbUeV de O¶association sont soumis à la discipline définie par :  
1) Les présents statuts 
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2) Les dispositions d¶un UqgOePeQW d¶RUdUe LQWpULeXU qui serait 
éventuellement adopté  

3) LeV UqgOeV eQ XVage de Oa dpRQWRORgLe WeOV TX¶LOV VRQW e[SRVpV daQV Oe 
Code de Déontologie.   

 
L¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ eVW KabLOLWp j VWaWXeU VXU OeV affaLUeV 
dLVcLSOLQaLUeV de O¶Association, VRLW d¶RffLce, VRLW VXU SOaLQWe pcULWe d¶XQ 
membre de O¶AVVRcLaWLRQ, YRLUe VXU SOaLQWe d¶XQ WLeUV, SeUVRQQe SK\VLTXe 
RX PRUaOe, SXbOLTXe RX SULYpe.  L¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ dpOLbqUe VXU Oa 
suite à y donner. 
 
PRXU ce faLUe, O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ SeXW Ve faLUe aVVLVWeU SaU XQ 
conseiller MXULdLTXe, aYRcaW LQVcULW aX WabOeaX de O¶OUdUe.  L¶OUgaQe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ peut également se faire assister par un ou deux membres 
effectifs exerçant la même spécialité que Oe PePbUe de O¶association 
faLVaQW O¶RbMeW d¶XQe affaLUe dLVcLSOLQaLUe.  L¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ SeXW 
pgaOePeQW eQWeQdUe Oe SOaLgQaQW eW d¶pYeQWXeOV WpPRLQV.   
 
SL Oa SOaLQWe OXL SaUavW SRWeQWLeOOePeQW fRQdpe, O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ 
doit convoquer le membre incriminé avant de se prononcer. Si ce dernier 
Qe Ve SUpVeQWe SaV, O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ VWaWXe SaU dpfaXW.   
 
SL O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ eVWLPe j O¶XQaQLPLWp TX¶LO Q¶\ a SaV OLeX de 
poursuivre le membre en cause, il rend une décision motivée.   
 
L¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ SeXW, VXLYaQW Oe caV :  
 
1) Avertir 
2) Réprimander par communication écrite 
3) Suspendre pendant un temps qui ne peut excéder une année. Le 

membre suspendu perd ses droits dans O¶AVVRcLaWLRQ pendant la durée 
de la suspension mais conserve ses obligations envers elle.   

 
La sanction est adoptée à la majorité simple.   
 
En cas de sanction, la sanction est notifiée par lettre recommandée à la 
poste au membre en cause.    
 
LeV dpcLVLRQV de O¶OUgaQe d¶adPinistration sont sans recours. Ni 
O¶RSSRVLWLRQ, QL O¶aSSeO Qe VRQW adPLV.   
 
TRXWefRLV, O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ Qe SRXUUa SURQRQceU O¶e[cOXVLRQ 
dpfLQLWLYe d¶XQ PePbUe effecWLf, SUpURgaWLYe de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe.   
 
L¶aVVePbOpe gpQpUaOe Qe SRXUUa Ve SURQRQceU VXU O¶e[cOXVLRQ d¶XQ PePbUe 
effecWLf TXe VXU dePaQde de O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ.   
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Article 9 
 
Les membres effectifs sont libres de se retirer à tout moment de 
l'association en adressant leur démission par écrit à O¶RUgaQe 
d'administration. Celui-ci peut, le cas échéant, lui réclamer la cotisation 
pcKXe SRXU O¶aQQpe cRXUaQWe. 
 
Est réputé démissionnaire : 

- Le PePbUe effecWLf TXL Q¶a SaV Sa\p Oa cRWLVaWLRQ de O¶aQQpe pcKXe 
avant O¶aVVePbOpe gpQpUaOe ordinaire de O¶aQQpe VXLYaQWe et en tout 
pWaW de caXVe aYaQW Oe 31 PaUV de O¶aQQpe VXLYaQWe. La cotisation 
échue reste due. 

- Le membre effectif qui ne UePSOLW SOXV OeV cRQdLWLRQV d¶adPLVVLRQ. 
 
L'exclusion d'un membre effectif ne peut être prononcée que par 
l'assemblée générale, au scrutin secret, à la majorité simple des voix 
présentes ou représentées. Les votes nuls, blancs ainsi que les 
abstentions ne sont pas pris en compte pour le calcul des majorités.   
 
Le vote se tient après avoir entendu ± ou appelpɍ j fournir des explications 
± Oe PePbUe TXL VePbOe deYRLU rWUe O¶RbMeW de ceWWe PeVXUe. Le PePbUe 
entendu ou appelpɍ de cette manière pourra présenter sa défense ou se 
faLUe aVVLVWeU. IO SRXUUa rWUe UeSUpVeQWp SaU XQ aYRcaW, PePbUe de O¶RUdUe. 
Le membre qui ne se présente pas ou ne se fait pas représenter à 
O¶aVVePbOpe gpQpUaOe VeUa UpSXWp rWUe dpPLVVLRQQaLUe. L¶aVVePbOpe SRXUUa 
prononcer, selon le cas, une mesure disciplinaire (blâme ou suspension), 
VL Oa PeVXUe e[WUrPe d¶e[cOXVLRQ Qe VePbOe SaV MXVWLfLpe. L¶aVVePbOpe 
gpQpUaOe aXUa WRXV SRXYRLUV d¶aSpréciation quant j O¶RSSRUWXQLWpɍ de 
prendre les mesures précitées, soit que le membre sera convaincu d¶aYRLU 
portp préjudice aux intérêts de l¶AVVRcLaWLRQ, par violation des statuts, 
règlement et décisions de celle-ci, ou encore pour avoir jetpɍ de discrédit 
sur celle-ci ou sur certains de ses membres, ou pour tout autre motif 
généralement quelconque.  
 
Le membre effectif démissionnaire, suspendu ou exclu, ainsi que les 
héritiers ou ayants droit du membre décédé, n'ont aucun droit sur le fonds 
social. Ils ne peuvent réclamer ou requérir ni relevés, ni inventaires, ni le 
remboursement des cotisations versées. 
 
Article 10 
 
L¶aVVRcLaWLRQ WLeQW XQ UegLVWUe deV PePbUeV effecWLfV, VRXV Oa 
responsabilité de O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ. Ce UegLVWUe UeSUeQd OeV QRPV, 
prénoms et domicile des membres, ou lorsqu'il s'agit d'une personne 
morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l'adresse du siège 
social.  
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TRXWe dpcLVLRQ d¶adPLVVLRQ, de dpPLVVLRQ RX d¶e[cOXVLRQ de membres 
effectifs sera inscrite au registre par O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ eQdpaQV OeV 
quatre mois de la connaissance que O¶RUgaQe a eue de la ou des 
modifications intervenues. 
 
TRXV OeV PePbUeV SeXYeQW cRQVXOWeU, aX VLqge VRcLaO de O¶aVVRcLaWLRQ, Oe 
registre des membres, sur simple demande écrite et motivée adressée à 
O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ de O¶aVVRcLaWLRQ, PaLV VaQV dpSOacePeQW dX 
registre.  
 
Tous les membres peuvent consulter, sur le site internet, le liste des 
membres qui tient lieu de registre. Sont également mentionnés sur le site 
internet les Présidents honoraires, soit les membres effectifs ayant été 
SUpVLdeQW de O¶aVVRcLaWLRQ SeQdaQW deX[ PaQdaWV de TXaWUe aQV 
consécutifs.  
 
 
TITRE 3 ± Membres stagiaires  
 

Article 11 

L¶aVVRcLaWLRQ acceSWe pgaOePeQW deV PePbUeV VWagLaLUeV, TXL VRQW 
candidats membres effectifs.  

Au moins un des deux parrains devra obligatoirement être présent lors de 
O¶aVVePbOpe gpQpUaOe SRXU SUésenter le candidat stagiaire. Celle-ci, par un 
vote à la maMRULWp VLPSOe, VWaWXeUa VXU O¶acceSWaWLRQ RX QRQ dX caQdLdaW 
membre.   

Si Va caQdLdaWXUe eVW acceSWpe SaU O¶aVVePbOpe gpQpUaOe, Oe VWagLaLUe Q¶eVW 
SaV PePbUe effecWLf de O¶aVVRcLaWLRQ pour autant, mais est soumis aux 
mêmes obligations que ceux-ci. Il pourra SUaWLTXeU O¶e[SeUWLVe VRXV Oe WLWUe 
de « MePbUe de Oa CKaPbUe BeOge deV E[SeUWV eQ ¯XYUeV d¶AUW ».  

Le PePbUe VWagLaLUe Q¶eVW SaV pOLgLbOe j O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ. Il ne 
peut pas parrainer des candidatures. Il ne peut délibérer, ni voter à 
O¶aVVePbOpe gpQpUaOe.  
 
Le membre stagiaire est tenu aux mêmes obligations que le membre 
effectif. IO eVW VRXPLV j Oa SURcpdXUe dLVcLSOLQaLUe SUpYXe SaU O¶aUWLcOe 8 deV 
présents statuts. 
 
En outre, son adhésion j O¶aVVRcLaWLRQ Q¶eQWUaîne pour celle-ci aucune 
responsabilitpɍ TXeOcRQTXe TXaQW aX[ faXWeV TX¶LO SRXUUaLW cRPPeWWUe daQV 
O¶e[eUcLce de Va SURfeVVLRQ, en tant que stagiaire, puis en tant que 
membre effectif.  
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Article 12 

Le membre stagiaire effectuera un stage de trois années j dater de 
O¶acceSWaWLRQ de Va caQdLdaWXUe SaU O¶aVVePbOpe gpQpUaOe, au cours duquel 
il sera tenu de fournir j Oa dePaQde de O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ tous les 
renseignements utiles sur son activité professionnelle. L¶OUgaQe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ effecWXeUa XQ cRQWU{Oe aQQXeO eW Oe PePbUe VWagLaLUe VeUa 
tenu de lui communiquer de manière spontanée au minimum trois 
e[SeUWLVeV aQRQ\PeV e[pcXWpeV ORUV de O¶aQQpe eQ cRXUV.   

L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ communiquera, j chaque assemblée générale 
annuelle, la liste des membres en stage, qui devront y être présents. En 
caV d¶XQe SUePLqUe abVeQce dRQW Oa PRWLYaWLRQ RbOLgaWRLUe Q¶a SaV pWp 
acceSWpe SaU O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ, Oe VWagLaLUe SeUd Oe bpQpfLce de VRQ 
année de stage écoulée et demeure donc une année de plus stagiaire, 
sans pouvoir prétendre au remboursement de sa cotisation annuelle.  En 
caV d¶XQe VecRQde abVeQce, dont la motivaWLRQ RbOLgaWRLUe Q¶a SaV pWp 
acceSWpe SaU O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ, le stage prend fin de plein droit et 
le stagiaire est réputé démissionnaire. Sa démission est actée dans le 
procès-YeUbaO de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe.   

Après O¶accRPSOLVVePeQW dX VWage de Wrois années, la candidature des 
membres stagiaires réunissant les conditions ci-dessus sera soumise par 
O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ j O¶assemblée générale la plus proche, laquelle 
sera seule habilitée j statuer, en dernier ressort, sur cette candidature et 
cela sans motivation j la majorité simple des membres présents ou 
représentés.   

 
Le membre stagiaire démissionnaire, suspendu ou exclu, ainsi que les 
héritiers ou ayants droit du membre décédé, n'ont aucun droit sur le fonds 
social. Ils ne peuvent réclamer ou requérir ni relevés, ni inventaires, ni le 
remboursement des cotisations versées. 
 
Article 13  
 
Le VWagLaLUe deYUa V¶acTXLWWeU daQV OeV VL[ PRLV de O¶aVVePbOpe gpQpUaOe 
qui aura accepté sa candidature d¶XQ dURLW d¶entrée, qui est fixp chaque 
année par celle-ci statuant j la majoritpɍ simple des membres présents ou 
représentés. Ce dURLW d¶entrée ne pourra pas dépasser 1.000,00 euros et 
ne dispense pas le stagiaire de la cotisation annuelle.   
 
 

TITRE 4 - Assemblée générale 
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Article 14 
 
L¶assemblée générale est composée de tous les membres effectifs de 
O¶aVVRcLaWLRQ. Elle est présidée par le président de O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ 
ou, s'il est absent, par le vice-président ou à défaut par le secrétaire 
général. 
 
L'assemblée générale possède les pouvoirs qui lui sont expressément 
reconnus par la loi ou les présents statuts. 
 
UQe dpcLVLRQ de O¶assemblée générale est exigée pour :  
� La modification des statuts 
� L'approbation des comptes annuels et du budget 
� La nomination et la révocation des administrateurs et la fixation de 

leur rémunération dans les cas où une rémunération leur est attribuée 
� Dans les cas prévus par la loi, la nomination et la révocation des 

commissaires et la fixation de leur rémunération 
� La décharge à octroyer aux administrateurs et, le cas échéant, aux 

commissaires, ainsi que, le cas échéant, l'introduction d'une action de 
l'association contre les administrateurs et les commissaires 

� L¶adPLVVLRQ eW O¶e[cOXVLRQ deV PePbUeV effecWLfV 
� La dissolution volontaire de l'association 
� La transformation de l'ASBL en AISBL, en société coopérative agréée 

comme entreprise sociale et en société coopérative entreprise sociale 
agréée 

� Effectuer ou accepter l'apport à titre gratuit d'une universalité 
� TRXV OeV caV R� OeV VWaWXWV O¶e[LgeQW. 
 
Article 15 
 
Le montant de la cotisation annuelle des membres effectifs et des 
membres stagiaires est fixé par l'assemblée générale sans pouvoir être 
supérieur à 1.000,00 euros.   
 
LeV PePbUeV, TXL SRXUURQW faLUe Oa SUeXYe de O¶aVVXUaQce de OeXU 
UeVSRQVabLOLWp cRQWUacWXeOOe aXSUqV d¶XQe cRPSagQLe d¶aVVXUaQce aXWUe 
que celle avec OaTXeOOe O¶aVVRcLaWLRQ a cRQWUacWp, YeUURQW OeXU cRWLVaWLRQ 
aQQXeOOe dLPLQXpe d¶XQ PRQWaQW fRUfaLWaLUe dpWeUPLQp ORUV de cKaTXe 
assemblée générale. La SULPe de Oa cRPSagQLe d¶aVVXUaQce WLeUce Qe 
pourra être prise en considération pour la partie qui excède le montant de 
Oa SULPe QpgRcLpe SaU O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ. 
 
La cotisation annuelle sera payable dans le délai décidé chaque année par 
O¶aVVePbOpe gpQpUaOe. LeV PePbUeV VWagLaLUeV VeURQW WeQXV d¶acTXLWWeU 
O¶LQWpgUaOLWpɍ de la cotisation. Un seul et unique rappel sera adressé au 
membre défaillant en cas de non-paiement au 31 dpcePbUe de O¶aQQpe eQ 
cours. 
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Article 16 
 
Il doit être tenu au moins une assemblée générale chaque année dans les 
VL[ PRLV VXLYaQW Oa cO{WXUe de O¶e[eUcLce SUpcpdeQW.  
 
L'association peut être réunie en assemblée générale extraordinaire à tout 
moment par décision de O¶RUgaQe d'administration ou à la demande d'un 
cLQTXLqPe deV PePbUeV effecWLfV aX PRLQV. DaQV ce deUQLeU caV, O¶organe 
d'administration convoque l'assemblée générale dans les 21 jours de la 
demande de convocation. L'assemblée générale se tient au plus tard le 
quarantième jour suivant cette demande. 
 
Les membres effectifs sont convoqués aux assemblées générales par 
courrier ordinaire ou courrier électronique, signé par le président ou un 
administrateur, adressé 15 jours au moins avant. La convocation contient 
l'ordre du jour, la date, l'heure et le lieu de la réunion. Les documents 
dRQW LO VeUa TXeVWLRQ j O¶assemblée générale doivent être joints. 
 
Toute proposition signée par un vingtième des membres effectifs doit être 
SRUWpe j O'RUdUe dX MRXU, SRXUYX TX¶eOOe VRLW communiquée j O¶RUgaQe de 
direction aX PLQLPXP KXLW MRXUV j O¶aYaQce. 
 
L¶aVVePbOpe Qe SeXW dpOLbpUeU YaOabOePeQW VXU deV SRLQWV TXL Qe VRQW SaV 
PeQWLRQQpV j O¶RUdUe dX MRXU, VaXf VL Oa PaMRULWp deV PePbUeV effecWLfV 
présents estimeQW TXe O¶XUgeQce ePSrcKe de les reporter à une prochaine 
assemblée générale extraordinaire qui serait convoquée dans les temps. 
EOOe Qe SeXW MaPaLV Oe faLUe eQ caV de PRdLfLcaWLRQ deV VWaWXWV, d¶e[cOXVLRQ 
d¶XQ PePbUe, de dLVVROXWLRQ YRORQWaLUe de O¶aVVRcLaWLRQ eW de 
transformation de O¶aVVRcLaWLRQ eQ AISBL eQ VRcLpWp cRRSpUaWLYe agUppe 
comme entreprise sociale ou en société coopérative entreprise sociale 
agréée. 
 
Article 17 
 
Chaque membre effectif a le droit d'assister à l'assemblée. Il peut se faire 
remplacer par un autre membre effectif, sans que celui-ci ne puisse être 
porteur de plus de trois procurations, VeORQ Oe PRdqOe pWabOL SaU O¶OUgaQe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix présentes ou 
représentées, sauf dans les cas où il en est décidé autrement par la loi ou 
les présents statuts. Chaque membre effectif dispose d'une voix. 
 
Les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont pas pris en 
compte pour le calcul des majorités. 
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En cas de parité des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Article 18 
 
L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications 
aux statuts que si les modifications sont explicitement indiquées dans la 
convocation et si l'assemblée réunit au moins les deux tiers des membres, 
qu'ils soient présents ou représentés. 
 
Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers 
des voix exprimées sans qu'il soit tenu compte des abstentions au 
numérateur ni au dénominateur. 
 
Toutefois, la modification qui porte sur le ou les buts en vue desquels 
l'association est constituée, ne peut être adoptée qu'à la majorité des 
quatre cinquièmes des voix exprimées sans qu'il soit tenu compte des 
abstentions au numérateur ni au dénominateur. 
 
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la 
première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra 
délibérer valablement, quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés, et adopter les modifications à la majorité des deux tiers des 
voix des membres présents ou représentés pour les modifications ne 
concernant pas le ou les buts en vue desquels elle est constituée et à la 
majorité des quatre cinquièmes des voix des membres présents ou 
représentés pour les modifications concernant le ou les buts en vue 
desquels elle est constituée.  
 
La seconde réunion ne peut être tenue moins de quinze jours après la 
première réunion. 
 
L'assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de l'association que 
dans les mêmes conditions que celles relatives à la modification du ou des 
buts de l'association. 
 
L¶assemblée générale ne peut se prononcer sur un apport à titre gratuit 
d¶XQLYeUVaOLWp RX VXU Oa WUaQVfRUPaWLRQ de O¶association en AISBL, en 
société coopérative agréée comme entreprise sociale et en société 
coopérative entreprise sociale agréée que conformément aux règles 
SUeVcULWeV SaU Oe CRde deV VRcLpWpV eW deV aVVRcLaWLRQV WeO TX¶adRSWp SaU Oa 
loi du 23 mars 2019. 
  
 
Article 19 
 
Les décisions de l'assemblée générale sont consignées dans un registre 
des procès-verbaux, signés par le président et un administrateur. Ce 
registre est conservé au siège social où les membres effectifs peuvent en 
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prendre connaissance sur simple demande écrite et motivée adressée au à 
O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ, PaLV VaQV dpSOacePeQW dX UegLVWUe. 
 
Les décisions d'ordre individuel sont éventuellement portées à la 
connaissance des tiers, qui justifient d'un intérêt, par simple courrier signé 
par le président. 
 
Les décisions relatives aux modifications statutaires, à la nomination et 
révocation des administrateurs, des délégués à la gestion journalière et 
deV cRPPLVVaLUeV aLQVL TX¶j Oa dLVVROXWLRQ RX j Oa WUaQVfRUPaWLRQ de 
O¶aVVRcLaWLRQ VRQW dpSRVpeV VaQV dpOaL aX gUeffe dX WULbXQaO de O¶eQWUeSULVe 
compétent pour être publiées au moniteur belge. 
 
 

TITRE 5 - OUgaQe d¶adPiQiVWUaWiRQ 

 
 
Article 20 
  
L¶aVVRcLaWLRQ est adPLQLVWUpe SaU XQ RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ composé de 
quatre PePbUeV, QRPPpV SaU O¶assemblée générale parmi les membres 
effecWLfV de O¶aVVRcLaWLRQ. En outre, les Présidents Honoraires qui 
dePeXUeQW PePbUeV effecWLfV de O¶aVVRcLaWLRQ VRQW pgaOePeQW membres à 
durée indéterminée de O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ et ce, en vue d¶aVVXUeU Oa 
cRQWLQXLWp de O¶aVVRcLaWion. 
 
Par exception, O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ Qe cRPSWeUa TXe deX[ PePbUeV 
VL O¶assemblée générale elle-même ne compte que deux membres.  
 
LeV VaOaULpV de O¶aVVRcLaWLRQ Qe SeXYeQW faLUe SaUWLe de O¶RUgaQe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ, PaLV LOV SeXYeQW rWUe LQYLWpV j ses réunions, avec voix 
consultative.  
 
La durée du mandat est de 4 ans. En cas de renouvellement du mandat, 
les administrateurs sortants sont rééligibles. 
 
TaQW TXe O¶assemblée générale Q¶a SaV SRXUYX aX UePSOacePeQW de 
O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ j Oa fLQ dX PaQdaW deV adPLQLVWUaWeXUV, ceX[-ci 
UeVWeQW eQ fRQcWLRQ eQ aWWeQdaQW XQe dpcLVLRQ de O¶assemblée générale.  
 
Article 21 
  
Le mandat des adPLQLVWUaWeXUV Q'e[SLUe TXe SaU O¶pcKpaQce dX WeUPe, 
décès, démission ou révocation.  
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Si Oe dpcqV a SRXU effeW de SRUWeU Oe QRPbUe d¶adPLQLVWUaWeXUV j XQ 
nombre inférieur au minimum légal et statutaire, une assemblée générale 
extraordinaire est convoquée pour pourvoir au remplacement de 
O¶adPLQLVWUaWeXU dpcpdp, VL O¶aVVePbOpe gpQpUaOe RUdLQaLUe a déjà eu lieu 
SRXU O¶aQQpe cLYLOe eQ cRXUV. Dans le cas contraire, la prochaine assemblée 
générale ordinaire y pourvoira. 
 
Tout administrateur qui veut démissionner doit signifier sa démission par 
écrit aux autres membres de O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ. CeWWe dpPLVVLRQ Qe 
peut intervenir de manière intempestive. Si la démission a pour effet de 
SRUWeU Oe QRPbUe d¶adPLQLVWUaWeXUV à un nombre inférieur au minimum 
OpgaO eW VWaWXWaLUe, O¶adPLQLVWUaWeXU UeVWe eQ fRQcWLRQ MXVTX¶j VRQ 
remplacement.  
 
Un administrateur absent à plus de cinq réunions de O¶RUgaQe sans 
justification acceptée par ses pairs est présumé démissionnaire. Il reste 
WRXWefRLV UeVSRQVabOe eQ WaQW TX¶adPLQLVWUaWeXU, WaQW TXe Va dpPLVVLRQ Q¶a 
SaV pWp acWpe SaU O¶assemblée générale. 
 
Tout administrateur élu est révocable en tout temps par décision de 
O¶assemblée générale, VaQV TX¶eOOe ne doive justifier sa décision. Si 
npceVVaLUe, O¶assemblée générale pourvoit au remplacement de 
O¶adPLQLVWUaWeXU UpYRTXp.  
  
En cas de vacance d'un mandat, un administrateur pourrait 
éventuellement être nommé par l'assemblée générale pour y pourvoir. 
Dans ce cas, celui-ci achève le mandat de celui qu'il remplace. 
 
Article 22 
 
L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ eVW cROOpgLaO. Il prend valablement les décisions 
quand celles-ci sont prises en réunion, dans le respect des quorums de 
présence et de vote prévus dans les présents statuts. 
 
L¶RUgaQe d¶adPLQLVtration peut désigner parmi ses membres un président, 
éventuellement un vice-président, un trésorier et un secrétaire général. 
Un même administrateur peut être nommé à plusieurs fonctions. 
 
Un administrateur ne peut être désigné Président plus de deux mandats 
de 4 ans consécutifs. Après deux mandats de 4 ans consécutifs, il sera de 
droit Président Honoraire. 
 
En cas d'empêchement du président, ses fonctions sont assumées par le 
vice-président ou, à défaut, par le secrétaire général. 
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Article 23 
  
L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ se réunit à huis clos sur convocation du 
président ou de l'administrateur délégué à cet effet, chaque fois que les 
nécessités de l'association l'exigent ou à la demande d'un administrateur.  
 
Il ne peut statuer que si la majorité de ses membres est présente ou 
représentée. Ses délibérations sont confidentielles et commet une faute 
O¶adPLQLVWUaWeXU TXL Qe UeVSecte pas cette confidentialité. La gravité de 
ceWWe faXWe VeUa aSSUpcLpe SaU O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ.   
 
Ses décisions sont prises à la majorité simple des voix présentes ou 
représentées.  
 
Les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont pas pris en 
compte pour le calcul des majorités. 
 
En cas de parité des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur, 
sans que celui-ci ne puisse être porteur de plus d¶une procuration. 
 
UQ WLeUV, PePbUe RX QRQ de O¶aVVRcLaWLRQ, SeXW rWUe LQYLWp, VXLWe j XQe 
décision prise à la majorité simple, à assister à une séance ou partie de 
VpaQce de O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ, Oe caV pcKéant avec voix 
consultative, mais non contraignante.  
 
Article 24 
 
UQ adPLQLVWUaWeXU TXL, daQV Oe cadUe d¶XQe dpcLVLRQ j SUeQdUe, a un intérêt 
direct ou indirect de nature patrimoniale qui est opposé à celui de 
O¶aVVRcLaWLRQ, doit en informer les autres administrateurs avant que 
l'organe d'administration ne prenne une décision. Sa déclaration et ses 
explications sur la nature de cet intérêt opposé doivent figurer dans le 
procès-verbal de la réunion de l'organe d'administration qui doit prendre 
cette décision. Il n'est pas permis à l'organe d'administration de déléguer 
cette décision. 
 
L'administrateur ayant un conflit d'intérêts visé à l'alinéa précédent ne 
peut prendre part aux délibérations de l'organe d'administration 
concernant ces décisions ou ces opérations, ni prendre part au vote sur ce 
point. Si la majorité des administrateurs présents ou représentés a un 
conflit d'intérêts, la décision ou l'opération est soumise à l'assemblée 
générale. En cas d'approbation de la décision ou de l'opération par celle-
ci, l'organe d'administration peut les exécuter. 
 
Le présent article n'est pas applicable lorsque les décisions de l'organe 
d'administration concernent des opérations habituelles conclues dans des 
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conditions et sous les garanties normales du marché pour des opérations 
de même nature. 
 
Article 25 
  
Les décisions de O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ sont consignées dans un 
registre de procès-verbaux signés par le président et un administrateur.  
 
Ce registre est conservé au siège social où les membres effectifs peuvent 
en prendre connaissance sur simple demande écrite et motivée adressée à 
O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ, PaLV VaQV dpSOacePeQW dX UegLVWUe. 
 
LeV UpVROXWLRQV SULVeV SaU O¶OUgaQe d¶adPLQLVWUation sont obligatoires pour 
OeV PePbUeV effecWLfV eW VWagLaLUeV de O¶aVVRcLaWLRQ dqV TX¶eOOeV VRQW 
SRUWpeV j OeXU cRQQaLVVaQce SaU OeV PR\eQV d¶LQfRUPaWLRQ TXe O¶OUgaQe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ MXge aSSURSULpV.  LeXU QRQ-RbVeUYaWLRQ SeXW faLUe O¶RbMeW 
de sanctions disciplinaires.  
 
Article 26 
  
L¶RUgaQe d'adPLQLVWUaWLRQ a les pouvoirs les plus étendus pour 
l'administration et la gestion de l'association. Sont exclus de sa 
compétence les actes réservés par la loi ou par les présents statuts à celle 
de l'assemblée générale. 
 
 
Article 27 
  
L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ peut déléguer, sous sa responsabilité, la gestion 
journalière de l'association, avec l'usage de la signature y afférente, à l'un 
ou plusieurs de ses membres ou à un tiers.  
 
S'ils sont plusieurs, ils agissent individuellement. 
 
La durée du mandat du délégué à la gestion journalière est de maximum 
4 ans renouvelable. 
 
Ce mandat est exercé à titre gratuit. 
 
La gestion journalière comprend aussi bien les actes et les décisions qui 
n'excèdent pas les besoins de la vie quotidienne de l'association que les 
actes et les décisions qui, soit en raison de l'intérêt mineur qu'ils 
représentent, soit en raison de leur caractère urgent, ne justifient pas 
l'intervention de l'organe d'administration. Dans tous les cas, les actes de 
gestion journalière ne dépassent pas 25.000,00 euros. 
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Article 28 
 
Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont intentées 
ou soutenues au nom de l'association par le président et un 
administrateur. Ils agissent conjointement.  
  
Article 29 
 
Les actes qui engagent l'association, autres que de gestion journalière, 
sont signés conjointement, à moins d'une délégation spéciale de O¶RUgaQe, 
par le président et un administrateur, lesquels n'auront pas à justifier de 
leurs pouvoirs à l'égard des tiers.  
 
Article 30 
 
Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des 
administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière et des 
commissaires comportent leurs nom, prénoms, domicile, date et lieu de 
naissance ou, au cas où il s'agit de personnes morales, leur dénomination 
sociale, leur forme juridique, leur numéro d'entreprise et leur siège social. 
 
Tous les actes sont déposés dans les plus brefs délais au greffe du tribunal 
de O¶eQWUeSULVe cRPSpWeQW, eQ YXe d¶rWUe SXbOLpV aX PRQLWeXU beOge. 
 
Article 31 
  
Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle 
relativement aux engagements de l'association. 
 
Ils exercent leur mandat a titre gratuit. 
 
 
TITRE 5  - Règlement d'ordre intérieur 
 
Article 32 
  
Un règlement d'ordre intérieur peut être établi par O¶RUgaQe 
d¶adPLQLVWUaWLRQ TXL Oe SUpVeQWe à l'assemblée générale pour approbation 
et pour toutes modifications éventuelles. 
 
Le UqgOePeQW d¶RUdUe LQWpULeXU qui avait pWp aSSURXYp SaU O¶assemblée 
générale du 28 février 1994 et revu pour la dernière fois lors de 
O¶aVVePbOpe gpQpUaOe dX 27 fpYULeU 2014 est abrogé.  
 
Un code de déontologie est établi par O¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ TXL Oe 
présente à l'assemblée générale pour approbation et pour toutes 
modifications éventuelles. Il engage la totalité des membres en fixant de 
PaQLqUe gpQpUaOe OeV deYRLUV de O¶E[SeUW eQ ¯XYUe d¶AUW. 
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Le code de déontologie existant a été aSSURXYp SaU O¶assemblée générale 
du 27 février 1995. 
 
 
 
TITRE 6 - Comptes et budgets 
 
Article 33 

  
L¶e[eUcLce VRcLaO de O¶aVVRcLaWLRQ cRPPeQce Oe 1er janvier pour se terminer 
le 31 décembre.  
 
L¶RUgaQe d¶adPLQLVWUaWLRQ pWabOLW OeV cRPSWeV de O¶aQQpe pcRXOpe VeORQ OeV 
dispositions prévues au Livre 3 du Code des sociétés et des associations 
WeO TX¶adRSWp SaU Oa ORL dX 23 PaUV 2019 eW aX LLYUe III, TLWUe 3, CKaSLWUe 2 
du Code de droit économique tel que modifié par la loi du 15 avril 2018, 
aLQVL TXe OeV bXdgeWV de O¶aQQpe VXLYaQWe eW OeV VRXPeW j O'aSSURbaWLRQ de 
O¶assemblée générale annuelle.  
 
 
TITRE 7 - Dissolution et liquidation 
 
Article 34 
  
SaXf dLVVROXWLRQ MXdLcLaLUe, VeXOe O¶assemblée générale peut prononcer la 
dLVVROXWLRQ de O¶aVVRcLaWLRQ cRQfRUPpPeQW aX Livre 2, Titre 8, Chapitre 2 
dX CRde deV VRcLpWpV eW deV aVVRcLaWLRQV WeO TX¶adRSWp SaU Oa ORL dX 23 
mars 2019 
 
DaQV ce caV, O¶assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs, 
détermine leurs pouvoirs et leur rémunération éventuelle, et indique 
l'affectation à donner à l'actif net, celle-ci ne pouvant être faite qu'à des 
fins désintéressées.  
 
Article 35 

  
Dans tous les cas de dissolution vRORQWaLUe RX MXdLcLaLUe, aSUqV O¶aSXUePeQW 
deV deWWeV, O¶acWLf QeW VeUa affecWp j XQe aXWUe RUgaQLVaWLRQ TXL SRXUVXLW XQ 
but similaire non lucratif.  
 
 
 
TITRE 8 - Dispositions finales 
 
Article 36 
  
TRXW ce TXL Q¶eVW SaV e[SOLcLWePeQW SUpYX daQV OeV SUpVeQWV VWaWXWV eVW 
réglé par le CRde deV VRcLpWpV eW deV aVVRcLaWLRQV WeO TX¶adRSWp SaU Oa ORL 
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du 23 mars 2019, et pour ce qui concerne la tenue de la comptabilité, par 
le Livre III, Titre 3, Chapitre 2 du Code de droit économique tel que 
modifié par la loi du 15 avril 2018. 
 
 
 
 


